COMMUNE de SAINT-SEVER-CALVADOS

Tél. : 02 31 68 82 63

Fax : 02 31 67 95 15

COMMUNIQUÉ

=============  

Le conseil municipal se réunira à la Mairie de Saint-Sever, le

J E U D I   0 4   J U I N    2 0 0 9  

à   20  heures  30 minutes

Ordre du Jour :

1. Etude des conditions de cession de terrain  à l’Intercom Séverine ;

2. Lotissement de la Pommeraie :

· Passation d’un avenant n°1 avec l’entreprise Rol Normandie ;
· Avenant n° 1 à la convention de Maîtrise d’œuvre passée    avec le Cabinet Bellanger ;

3. Travaux de sécurisation du captage des Hameries : compte-rendu des travaux et passation d’un avenant au marché S.T.G.S. ;

4. Modification de statuts :

· Du SIVOM du CANTON de SAINT-SEVER pour l’intégration du Val de Vire et l’adhésion de la commune de Saint-Sever à la compétence aménagement et entretien des cours d’eau de la Sienne ;
· De l’INTERCOM SÉVERINE pour l’intégration à l’inventaire de la base de loisirs de la forêt et la suppression du critère « avoir une activité à vocation touristique » ;
5. Admissions en non-valeur sur le budget de la commune, du service de l’eau et de l’assainissement ;

6. Demande de soutien financier de l’association « La vache qui lit » ;

7. Signature de diverses conventions :

· Avec le conseil général pour la mise à disposition des abribus ;
· Avec la Poste pour une meilleure qualité de l’adressage du courrier ;

8.  Questions diverses.



Saint-Sever-Calvados, le 28 mai  2009.    







Le Maire :






    Jean-Pierre NOURRY
